
COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE-Y I A

COMPTE RENJJJ  ANALYTIQUE.DE LA CENT-CINQUANTE-CINQUIEME SEANCE

tenue ati Palais des Nations, & Genhe,
le mardi Il.6  mai'i950; à 13. heures,
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Présents:
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M. PALME8 ( E t a t s - U n i s ) (Président~,:
Mi. <le  BOISHNGER
M, EX%ALP  x,
M. de AZCARATE

R) SupplBant.

(France) :
(Turquie)

Secrétaire principal.

Etude de la proc6dure prévue par le Memorandum.du  29 mars 1950.  . '
Le PRESIDENT,,signale  aux memb,reg de .la Comiss$on que le Secrétariat

a préparé sur cette ,question  deux documents de travail qui potirraierk  servir
de base de discussion, Le,premier  documen! de.travail (W/a) traite des diffé-
rents  aspects de la mise en application de,&procédure  prévue parig
tiemorandum  du 29 mars 195q, tandis que le second parte sur quelques points
concrets concernant lrinterprétation de l'làrticlè ll'de la Résolution de,
IlAssemblée du 11 décembre 1948 relatif aux réfugiks,.,. ','

Le %XXETAIRE FRINCIPAL commentant ces' ddctients,  explique  <ue l,e
Secrétariat srest  proposé dlétablîr un plan de travail qui p0urraï.t utilement
ordonner la. discussion de la Cowissipn. et lùi Seri.& de guide.pour'lfétude
des poi&  développés dans le Memorandum du.29 *rnaks  1950, et kk partikier

' "pair la question du fonctionnement des comités mixtes*.
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1
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. ,

,

Pï,, de BRISANT  @rance)  a pris conriai~sance  du. dOcum@nt  W/44 dont il..’ .,,‘_ .
“&@&&e  ‘les suggestions  da,ns  leur ensemble i) Cependant, il croit n6ceSsaire

<

Le PE%!ZST~ENT  fait observer que la @estion des réfUgi6s ayant .tou;jours

t%é COnsid&$s  par la Commission co$no &a.nt  kiée FLUX  qWStiOhS  tër&toriabS,

il ne croit pas qufon doive 11  e::alure de la comp&ence  de6 Comités bilatkawc,

o@  gui nlemp&oherai.t d t ailleurs .pns.  la cr$ation d  [un co.tit’8  multilatéral ayant

PWr  t%ohe  dl Etudies  la question dfun point de vua’ plus  g&n6ralb
.

M,  ‘db BOISANGER  déclare quIil ne voit pas d~inoonvénient  à ce que lion
pracade a ins i , ,

Le PRESIDENT  &nerait”‘&v&i$  1’favis  des membres de la Commission sur  la

façon dont la Commission participera, aux travauxb . ’ .,I. )<,,<,  .I,. . . *” , . . I,,“‘., , ,.,.  ). ‘.”
M,  de BOISANGER  (France) déclare qulil y ,aurait int&@t à ce que les

’ *différentes questions abordees  soient BtudiBes  autant que possiblk  par les

* ’ comités de travail, EG  ce qui concerne la repr&entation  de la Commission au se5.n
,. des divers ‘comités, il.estime que r la Commission étant en elle-mEma  un corps

c o n s t i t u é ,  e l l e  d o i t  participerj en tant que  tel, à tous las, comit&s  dont la
3prBsidence  reticndrtit  ‘natu&llsment  au Président ,de  la Commission, Qua& $ la
représ’ent,ati.on  de la ‘6omktision  au. sein des comit&  .de  $ravdl)  .elle potirait

&-entuellement  @za,  assuke’ par exemple par un dbUgué suppldant  u Selon lui,

oette  proc~dur~  ne, c.aus-srait  pas un suroroit  de travail’8 la Commission, car il<
est  bien Qvident, &e.,ce.  sont les comit&s de tiav&  qui SS y&&ront le..plus

“fréqu~@nk,.. ” *I
:

‘, . ‘I
II. . . ,M,s  EJRUX’ (Twqtie) ayant  fait observer qu Ii1 nf y aura peut-&,rs  pas,: : : ,.,  ,<

suffkmmmt  de deW&h  sU~pl&n& p&r  assurer la repr&entation  de la CQIT&.S+

Sion NI sein des différents  oomit& do trwail,  M, de BOISNm  (France)  suggère
que>  l e  c a s  é c h é a n t , des mm-hres du Secr&nriat  pr&sidant  les oomj.tçis  de travail,

Xl oito,  3~ lraPWi de son Point  de vue le pr&Bdant des nbgociations  d I armistice
8ntre Israël et la Qyrie qui ont 4tb Présid&es par un membre du Ssorbtariat,
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Le SECRETAIRE PRINCIPAL explique quiil  faut tenir compte du caractère
de ces comités, En ce qui concerne les comités mixtes qui ont un caractére
nettement pol+tique,, il .lui  semble préférable, que ces derniers soient présidés'.

par un délégué,supplé+,,  Si, au cours des négociations, on ktait amené à
c;onstit'uer  des groupes :de.travaïl  techniques chargés plus spécialement dJétudier
,des  aspects particuliers de certains problèmes,. il serait possible',dJentisager

'
que ces groupes de travail soient presidés  par un membre du Secrétariat expert

. ' .dans le domaine en question, . ,, . ~

TIC  BANCO (Etats-Unis dJAmérique)  qui avait. tout dIabora estim6 souhaita-
ble 'quJun  membre du.Secrétariat  preside  les comités, pense,à la réflexion>  quIil
#serait  préférable que ces

.:
comitéssoient présidés soit par un membre ,de,la:.

Commission,"soit  par un sugpleant,  $2~ effet, il ne faut pas negliger le,facteur
'

psychologique susceptible dJinfluencer  les:d,élégations  participant aux negocia-
tiens  qui pourraient etre enclineis'à penser, au cas 05 des membres du Secr&3
tariat présider+.ent  ces comités,'que  ces négociations sont en quelque sorte,:
des négociations pr&lkninaires  à la signature de la Paix#  plut& que des négo-< .
ciations  en vue de résoudre. les problèmee  en suspens* Dans. ces conditions, et,. .
pour que les membres.de  In Commission soient en nombre. suffisant pour assurer

,la. présidence des divers comités, il serait fieut-&re  nécessaire de prévoir.., '
une augmentation de'lJeffectif.  des dé1Egations4  . ,,

. .
Le PRESIDENT, reconnaissantp à la suite d'une  observation du Secr&aire

principal, que les membres du Secrétariat doivent assurer le secrétariat de: .
chaque comité, pense que la suggestion de Ma Barco méritedJ&re  retenue*  Par
ailleurs, il partage IJopinion  de I?i, de,Bo$sanger,  que la Commission, en
tant que corps constitué, doit participer aux travaux des.,di,fférents comités etI
Qtre  représentée par les del@& adjoints ati sein  des: autres comités, Il fau-I
drait donc, avant tout)  determiner  le nombre des comités,,quJil  convient de
créer, afin de se rendre compte siil  est necessaire  dJaumenter lreffectif des
d6légstions  -membres de 'la,Commissiona.  '0' . , . : I

Mo’

certaines

.,

ERALP (Turquie)-pense que ~IJaugmentation  envisagQe"prQsentera
difficultes'en ce qui concerne la Turquie,, ,.+.

I I. , .



mettre en rapport avec son “GbuJernement’;, de savoir si un effectif suppl6mentaire

: . est  v;ca,bnerrt néce.~saj.re, 11 nten  est  .pas, certain, car il. sst fort Probable que

1%~ comités de travail formeront’ kwex.rap5d&ent’  des C%lés  techniques, Btant
d+nn&~~ls  owactéra des questions a étudier, ' ,

Ma;  IARpO (~tat~~nj.s) aa demanda si’ la cor@titution  dru;’  Wmité dea.’
réfugiés ne~&enterait  p& certk$.ns,  j3-&&7énients~  En effet, si Ce comité,

CO?kune  On peut Le craindre, se‘t;~ouvttit devant”une  impasse, ‘le travail des

azztrsss ‘. chnités  pourrait 8n souffrir,,  c 1 es%  pouiqu$.  il serait peut-@tre

’ .I’, préfësable de constituer un cckité  gén&al  (Stè’ering Committee)  composé des
membret3,  @es  del&gations  des’ divers pays represant6s  et des membres de la_.,,’,
Cotission  de ~onoKLi.atian~  oii sera$ent  ,débattus  tous les problèmes soulavérx

.., à propos des réfugi& ou A prop8s  diautrea  questions, ~
<

. . ’
* . ‘.,. k de l3XlXUN~R’  (France) craint que la’ oonstitution  dlun Vteering

Cairim;itteelr  provoque certaines réactions parmi les p&s arabes, Selon lui, en QQ
qui concerne Ta question des ‘refugiés,  13.  f&.ld?a$t  ‘pouvoir amener les  pays

arabes drurie  part,, :’ ’ .’ et le Gouvernement d!Zsraël  dfautre  part, & exposer kwrs
points.. de Vue  en toute. libert4; ‘on pourreit  ~laieser entendre que la Commission

se re,nd  :pWf  aitement  compte que dans ce ,domaine,  les points de vue ne se BOik

pas modifik mais q~relle s 1 est donn6,  pour ligne de conduits de pera&&er . ’
dana. la  retihérche  dluna s olution, ~qusL1es  q u e  s o i e n t  l e s  possibilitbs  de

.
3?é+%3ih~.i”

I :
*. I ’

Î.4 ‘PRESIDENT partage le point de vue de M, de Boisanger  su.r ce point
et ~.eS.ti&e’  &l&ant donné llimportance  du sujet traite, Xe  Gomite  des rBfugL6s
devrait avoir le statut de %ommissionl~, Si Ilon envisageait de constituer ce1
Wtwring:fkhmittse~ devan t  lequel seraient  Port&es  toutes les  questions

pendantes, on pourrait convenir que ce comite  aurtit un r8le  consultatif ou
encore un rBle de coordination..

M,* de BOTSuNCtER croit que, dans oes  conditions, ce comj,te  ne pourrait
Qtre utilement oré  guJune  fois  con8trttuQs  le8  comit66  nationaux,



< .‘.
. ‘.

Le SECRETAIRE PRINCIPAL croit comprendre, à la suite de cet ,BChange
de vues, que la Commission serait pr&e à envisager la constitution de quatre
comitQs  bilaté,raux  et dlun  comite  mu,ltilatéral  des, réfugi'E:s;-,  étz-kt bien.
entendu que des pous-comités, groupes de travail, groupes teahniques pourraient
&re créés le moment venu si l'utilité  slen  fsisait  sentir. 'I <,

Ilprë&k que la Commission gaYti.oiperait f%n cors: constituées aux
. . ' ~ . .

séances plénières des ".ti'.  Comit&sz le Prksidéti 'de 1s Commission assurant la
présidencê  de la réukon,

,..
Les~rk$i.ons  de'tr'avaii seraient présidées par un

délégué suppleant,'Si  des groupes de travail ou des sous-comités techniques
étaient crées, desmembres  d~~Secr&ariat  pourraient,  le,cas'échbant, en. ., A
assurer la présidence.

I . II
. ,'<

Le PRESIDENT propos; que sur les bases que vient d'indiquer le Secrétaire
principal, le Secrétariat prépare un projet'd~organisation'des prochaines

c

négociations, 'en .terknt  cokpte'dés  obstirvations'qui  ont 6tk formul'ées au cours
I. ' .,. :'. . .

de Iléchange  de vues qui préoède, . ,.', .

Il en est ainsi décid$.,5. .I' .‘;,

, I<.,  *

Mandat, des comités proposés.

En réponse à une question du SECRET-URE  PRINCIPAL, qui demande si les
comités  nationaux ne devront traiter que des questions territoriales pendantes
entre les Etats arabes et IlEtat  dlIsrai81 ou srils  auront oomp6tence pour
traiter ces questions et toutes autres questions qui11 pourrait Qtre  opportun
dJétudier,  le PRESIDENT observe quIil  serait préférable de ne pas préciser
pour le moment le mandat de ces comités, Il pense que le Secrétariat pourrait
préparer, pour l'Information  de la Commission, une liste des points qui
pourraient &xe utilement abordés au sein de ces comités, ou qui risquent
d!Qtre  soulev8s  par les diverses parties,

Il est décidé que le Secrétariat préparera pour la séance du
lendemain le document demandé,-.a-



Le FWUIDENT  signale au.~ membres de la. Commissiori  que le second docwnent
.qui !Vi& ck leur’  Qtra tistrib&5  présente une Etude  dé bt article 11 de la

.J. 1 P&olution  de l~Âssembi6e  gén6ra.le en date ,du 14  d&embre  .S.948,,  11  souligne
I .

‘tout  liinfGr&  de l!&i&~e présentée et la croit  fort utiL@ en ce sens que

la Cawnission pourra puiser dans &M$e  &uda de précieux élknents  dtinforma-
tien qui, pour la question des réfugi6e; -Lfaideront  à: sreti tenir & une juste

Position au COUPS des procha.ines  négacitlt&one.
, ,< , ,, , , s . “” ”

Jh SEcRETUm  ~KBKIF’~L explique qulune seconde. partie de ce documen%,I
relative  au detibme paragraphe  dudit WticlBj  se trouve en prbparation  et,,.
sera  pr&e  prochainement’, t I :,  ,’ ’


